
Ordonnance relative au ftl de fer barbeht 
La ConI', en renouvelant les dispositions de 1'01'­

donnance provisoire relative au fil de fer barbele, 
passec aux Chefs-Plaids d'apres Noel remis an 16 
Fevrier 1907, et renonvelee jusqu'a ce jour par 
rOrdonnance }Jrovisoire pa88ee anx Chefs-Plailit; 
d'aprcs Noel tenus le 20 J an vier 1908; ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et 
ordonne :-



Il est de£endn de tendre ou de fixer, ct de laissel' __ ]~ 
tendn on fixe du fil de fet, barbele pour servir de Detcnsc de 

dCfPllse exterieure d'lIue pl'Opl'iete hOldant nne place ~lnd<!:"fc~.u fixer 

011 roie publique, ~t moill~ (lue tel fil de fer soit tt une barbele. 

hantelll' de six pieds an-dessus dn niveau de la dite 
plae(~ ou voie publiqne, SOilS peine d'uue amende, 
~l di:-;el'ction de .Justice, qui n'excedera pas £5 stg., en 
olltre ll't~tre oblige de retirer le dit fil de fer. 

Et est Rans prejuilice, anx actioJls <111i ponrront 
etl'e intentees pOllr (lommage cfluse par le dit fiI d(· 
fer harbcle. 




